
 

Membre de la Fédération Suisse des Fonctionnaires de Police (FSFP), de l’Union Syndicale des Polices Romandes (USPRO) ainsi que du 
Groupement des Associations de Police, Genève (GAP) 

 

 

 

 

Case postale  1154 – 1227 Carouge    E-Mail : info@policemunicipale.ch 

 

DEMANDE DE READMISSION AU SPMG 

À remplir informatiquement et envoyer par e-mail svp 
 

Nom, Prénom :    

Né(e) le :  Lieu : 

Origine :    

Adresse privée :   N° postal :  

Tél privé : Tél pro :  Tél mobile : 

E-Mail privé : 
E-Mail professionnel :  

  

Date d’entrée en fonction :   

Commune :   

Fonction :    

Profession précédente :   

État civil :   

Venant de la section : 
(Transfert uniquement) 

  

 
Demande sa réadmission au Syndicat des Polices Municipales Genevoises. Il (elle) a lu les statuts du 
SPMG, et déclare s’y conformer. 
 
La réadmission au sein du SPMG entraîne automatiquement l’admission auprès de la Fédération 
Suisse des fonctionnaires de Police (FSFP), et accepte les statuts de cette dernière. 
 
Si l’entrée dans le service de police ne se fait qu’après l’âge de 30 ans, une somme de rachat 
doit être versée à la caisse au décès de la FSFP pour les années écoulées depuis la 30e année. 
 
Lieu et date :        Signature : 
 
 
Joindre une photo s.v.p.  


